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LE MOT DU PRÉSIDENT 

Afin de répondre aux besoins des 

professionnels, la commission des écoles de kite 

de la FFVL a décidé de créer une lettre 

électronique à destination de l’ensemble des 

écoles de kite de la fédération. 

L’objectif est donc de participer au 

renforcement de l’animation du réseau des 

écoles, de valoriser le label et les écoles EFK et 

de répondre aux besoins d’informations des 

professionnels du réseau. L’idée est de faciliter 

la communication entre les écoles de kite et la 

FFVL afin de créer une interactivité et se 

rapprocher ainsi de vos attentes. Dans cette 

optique, vous pouvez y participer si vous 

souhaitez traiter un article ou une question en 

particulier.  

Vous êtes des acteurs essentiels du 

développement du kite en France. À l’avenir, 

nous pourrons mieux travailler si nous 

construisons ensemble un réseau plus fort. 

 

Éric Garnier 
Président de la commission des écoles de kite 

mailto:marilyn@ffvl.fr
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INFORMATION LICENCES POUR L’ANNÉE 2013 

Nombreux sont ceux qui nous demandent une assurance de date à date. En tant que 

fédération sportive, les contrats d’assurances que nous proposons sont obligatoirement 

liés à la prise de licence qui ne peut pas fonctionner de date à date. 

La prise de licence par Internet a été améliorée et elle le sera encore d’ici quelques mois 

pour faciliter cet accès aux écoles de kite.  

Á noter cette année qu’une option « indemnités Journalières » pour les encadrants est 

proposée en complément d’une option Individuelle accident pratiquant. 
 

Formule 
Cotisation 

fédérale 
RC 

Options 

d’assurance 

Stage 6 jours (titre de participation) : peuvent être non consécutifs mais sur 

une seule structure qui doit alors obligatoirement tenir à jour la fiche de 

suivi de l’élève avant chaque journée de stage. 

http://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/2013_Suivi_TP_Stage_6_jours_kite.pdf  

 

7 € 3 € Individuelle 

accident 

garantissant un 

capital décès 

invalidité. 

 

Plusieurs niveaux 

de couverture 

 

Attention, 

l’assistance 

rapatriement 

n’est plus 

proposée avec 

la licence 

mais possible via 

le courtier 

Primo-licencié  : réservée à ceux qui souscrivent pour la première fois une 

licence annuelle à la fédération. Elle peut donc être délivrée à la suite 

d’un titre de participation (journées contact 2 jours, ou stage 6 jours).  

 

20 € 4 € 

Pratiquant : délivrée dès la deuxième année d'adhésion annuelle à la FFVL.  

 

32 € 6 € 

Pratiquant jeune : (pratiquant autonome de moins de 18 ans). 15 € 6 € 

Pour en savoir plus : consulter les documents ressources  

 

 BILAN ENQUÊTE SATISFACTION 2012  

L’automatisation annoncée dans la lettre n°5 du dispositif d’enquête client nous permet 

de faciliter le traitement des questionnaires et notamment de dresser un bilan national de 

la satisfaction dans les écoles. 

Cette année 4 950 invitations ont été postées par mail pour 738 répondants, soit un taux 

de retour de 13,7 % et 8,3 répondants en moyenne par structure. Comme en 2011, le taux 

de retour reste  encore faible ; il est donc important de porter une attention particulière au 

remplissage des adresses mail des élèves lors des prises de licence. 
Pour en savoir plus : consulter le bilan national 

 
 RENOUVELLEMENT DES LABELS EFK : BILAN DE LA COMMISSION   

Lors de la commission des labels (des écoles de kite de métropole) qui s’est tenue à 

Hyères du 14 au 16 novembre, 96 dossiers d’écoles ont été étudiés et deux structures ont 

fait l’objet d’une proposition de suspension.  Le projet de la commission des écoles pour 

l’olympiade a été débattu, un règlement intérieur à la commission est à l’étude ainsi que 

l’organisation d’une élection pour renouveler sa composition après l’AG fédérale. 
Pour en savoir plus : contacter Laetitia 

  
CONVENTION NATIONALE DU KITE 2012 

La ligue PACA  accueillait les 17 et 18 novembre 2012 la convention nationale kite avec 

au programme des séances plénières et des ateliers-débats. Hébergés au Centre UCPA 

au milieu de la presqu'île de Giens, les participants ont également pu profiter de 

conditions parfaites de la plage pour le salon de l'essai des marques. La prochaine 

convention est envisagée au milieu de la côte Atlantique entre Bordeaux et Nantes. 

Pour en savoir plus : contacter Laetitia 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. LES BRÈVES DU RÉSEAU EFK 

 Actualités              

http://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/2013_Suivi_TP_Stage_6_jours_kite.pdf
http://federation.ffvl.fr/pages/documents-reference
http://www.efk.fr/coin_pro
http://www.efk.fr/coin_pro
mailto:laetitia@ffvl.fr
mailto:laetitia@ffvl.fr
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LETTRE DU RÉSEAU NATIONAL DES SPORTS DE NATURE 

Cette lettre professionnelle pilotée par le pôle ressources national sports de nature est 

destinée aux acteurs des sports de nature et librement accessible et diffusée par voie 

électronique à plus de 3 000 personnes issues des secteurs du sport, de l’environnement, 

du tourisme et des territoires. 

 Pour en savoir plus : consulter la lettre 

 

LETTRE DU RÉSEAU DES ÉCOLES ET MONITEURS DE VOL LIBRE 

Au programme de cette 3e newsletter, des retours encourageants concernant, entre 

autres, les licences et brevets, l’enquête de satisfaction des élèves, le portail des écoles, 

le vol biplace. Mais aussi un point sur l’accidentologie en école. 
 Pour en savoir plus : consulter la lettre n°3 

 

STAT-INFO : les accidents liés à la pratique des activités physiques et sportives en 2010 

Ce bulletin présente les résultats d’une enquête sur les pratiques physiques et sportives en 

France en 2010 et permet de donner un aperçu de la prévalence déclarée des 

accidents liés à ces pratiques dans la population des 15 ans et plus. 

 Pour en savoir plus : consulter le bulletin 

 

LETTRE MENSUELLE DE LA FFVL : NOUV’AILES FÉVRIER 2013 

Au programme de cette lettre : préparation de l'AG, licence 2013, championnat du 

monde delta, super finale coupe du monde de parapente... 
Pour en savoir plus : consulter la lettre 

 En kiosque 

- Afficher plus clairement la conception fédérale de la progression en définissant 

des niveaux de pratique. 

- Proposer une approche plus complète de l’activité (champs de compétence à 

développer) et donner des perspectives d’évolution au pratiquant en l’intégrant 

dans le tissu fédéral (école, club). 

Certains habitués à l’utilisation de la version antérieure y retrouveront des éléments 

communs mais seront peut-être un peu surpris par sa nouvelle organisation. 

En effet,  il ne reprend pas la description des premiers jours de formation d’un élève et en 

ce sens ne peut plus servir de référence pour un stage d’initiation par exemple. Par 

contre il permet d’identifier dès son premier abord des objectifs à atteindre pour aller 

progressivement vers une pratique autonome. 

Ce nouvel outil nécessitera un temps d’appropriation car il demande, pour être vraiment 

utilisé comme tel, du temps consacré à l’élève pour faire l’aller-retour entre les situations 

vécues sur le terrain et les compétences à développer. 

Nous sommes persuadés qu’une meilleure compréhension de l’activité et le fait de 

l’appréhender sous toutes ses facettes et sa complexité sont incontournables pour 

améliorer la sécurité des pratiquants. 

Pour en savoir plus : consulter le nouveau Kite’Pass 
 

 CONSULTER LES OFFRES D’EMPLOI POUR 2013  

Vous pouvez déposer une offre d’emploi auprès de Laetitia (Laetitia@ffvl.fr). 

Pour en savoir plus : consulter les offres 

 NOUVEAU KITE’PASS  

Ce nouveau passeport de progression kitesurf de la FFVL réalisé par la DTN 

kite en collaboration avec les formateurs de l’ENVSN a été conçu suivant 

deux axes directeurs : 

http://www.sportsdenature.gouv.fr/fr/lettre-liste.cfm
http://federation.ffvl.fr/sites/ffvl.fr/files/3_%20newsletter_reseau_ecoles_moniteurs_VL.pdf
http://www.sports.gouv.fr/IMG/pdf/STAT-Info_no12-05_de_decembre_2012.pdf
http://federation.ffvl.fr/pages/nouvailes
http://efk.fr/panneaux_pedagogiques
mailto:Laetitia@ffvl.fr
http://www.efk.fr/offres_emploi
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3. VIE FÉDÉRALE 

 LES MEILLEURS MOMENTS DE LA SAISON KITE EN VIDÉO 

Retrouvez les meilleurs moments de la saison kite 2012 en vidéo. 
Pour en savoir plus : consulter la vidéo 

 

 SYSTÈMES DE SÉCURITÉ ET FACTEURS HUMAINS 

Á travers le Bulletin sécurité Kite n°8, la commission sécurité et technique kite de la FFVL a 

souhaité rappeler l’importance du facteur humain. 

Pour rappel et concernant les systèmes de sécurité, nous invitons le personnel encadrant 

à être vigilant sur les points suivants : 

- Traçabilité du matériel utilisé par l’école (carnet de suivi) 

- Entretien et vérification du matériel (autotest) 

- Avoir à minima du matériel en concordance avec la norme AFNOR 

- Au mieux, avoir du matériel certifié par constructeur 

- Ne pas modifier le matériel 

Pour en savoir plus : consulter le BSK n°8 

 
 FORMATIONS FÉDÉRALES QUALIFIANTES 2013 

Le schéma global des qualifications pour l’encadrement bénévole en kite va cette 

année être complété par la mise en place d’un monitorat fédéral de kitesurf.  

Ainsi l’offre de formation fédérale pour le kite concerne maintenant les différents niveaux 

de prérogatives mais également d’activité et de surface : sur terre, sur eau et sur neige. 

L’accueil des élèves sortis d’école ne peut être effectif en club sans la présence 

d’encadrants qualifiés ; nous sommes convaincus que la mise en place d’une relation 

suivie école / club représente la meilleure piste de développement pour l’activité. 

Pour en savoir plus : consulter la rubrique formation des cadres 

 
 CADRE DE LA PRATIQUE DE LA GLISSE AÉROTRACTÉE CHEZ LES MOINS DE 18ANS 

La fédération a édicté un nouveau document sur le cadre de la pratique et de 

l’encadrement des jeunes. 
Pour en savoir plus : consulter le texte 

 
 KITESURF ET STATUT DE HAUT NIVEAU 

Le kite vient d’obtenir le statut de haut niveau pour la discipline kitesurf par le ministère 

des Sports. On ne connait pas encore les détails qui vont avec cette obtention (moyens 

et objectifs). Nous ne pouvons que nous réjouir d'une telle décision qui aura un impact 

positif pour le développement du kitesurf en France. 
Pour en savoir plus : contacter la FFVL 

 
 CALENDRIER DES CHAMPIONNATS DE FRANCE 2013 

Le calendrier des championnats de France de kitesurf 2013 est en ligne sur le site de 

l’AFCK depuis la fin du mois de janvier. On peut noter que c’est la 12e année qu’un titre 

de champion de France sera délivré par la FFVL (le premier championnat de France de 

kitesurf a eu lieu en 2001 à Dunkerque en freestyle). 

Pour en savoir plus : consulter le calendrier des championnats de France 2013  

 

FORMATION BPJEPS ACTIVITÉS NAUTIQUES BI-VALENT VOILE CANOE-KAYAK 

Cette formation est proposée par l’organisme de formation Profession sport du Doubs. 

 Pour en savoir plus : consulter l’article 

http://www.youtube.com/watch?feature=player_detailpage&v=GIsMgRI_LP4
http://kite.ffvl.fr/node/2884
http://kite.ffvl.fr/sites/kite.ffvl.fr/files/Campagne-Tests%202012.pdf
http://kite.ffvl.fr/node/2884
http://kite.ffvl.fr/taxonomy/term/106
http://kite.ffvl.fr/node/2578
mailto:ffvl@ffvl.fr
http://www.afck.fr/images/stories/PDF/FFVL/annonce_chpt_kitesurf_2013.pdf
https://sites.google.com/site/professionsportformation/bpjeps-an
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4. LE POINT SUR… 

LA SITUATION DES ÉCOLES DE SNOWKITE 

Les négociations entamées il y a 

maintenant plusieurs années avec le 

ministère des sports sur 

l’enseignement contre rémunération 

du snowkite (et du speed-riding) ont 

évolué en 2012. Nous avons toujours 

essayé de faire avancer les deux 

disciplines en même temps, mais pour 

le snowkite la proposition du ministère 

ne satisfaisant pas le milieu, nous 

avons demandé une année 

supplémentaire pour tenter de trouver 

une autre solution plus adaptée. 

Crédits photos : Guillaume Godier Snowkite master 2012 

Á l’identique de la saison dernière, l’assureur de la FFVL couvre en l’état les structures de 

snowkite et de speed-riding labellisées dans le strict respect des chartes. 

 

Nous vous rappelons donc qu’il est, par conséquent, impératif que tout encadrant et toutes 

les structures s’attachent, avec la plus grande vigilance, à respecter le cadre de pratique 

établi pour l’activité dont ils sont en charge. Ces règles figurent dans les chartes des écoles 

de la FFVL qu’ont signées les directeurs de structures labellisées.  

 

Le minima à respecter pour être couvert en responsabilité civile étant : 

 être personnellement licencié et assuré à la FFVL, la RC de votre structure n’étant 

active qu’à cette condition ; 

 

 intervenir dans une structure signataire de la charte 2013 des écoles françaises de  

snowkite. 

 

Nous vous rappelons que sur le domaine skiable d’une station de ski les secours sont payants 

et que l’option Assistance Rapatriement permet une prise en charge en cas d’accident 

survenu lors de la pratique de l’activité speed-riding ou snowkite. Nous vous recommandons 

de donner cette information à vos stagiaires. 

 

 

Monitorat fédéral de snowkite 2013 : 

Le nouveau format de formation s’articule autour de plusieurs modules (Module 1 : 

technique et sécurité / module 2 : pédagogie spécifique snowkite / module 3 : stage en 

situation). 

Le module 1 débutera du 12 au 15 mars 2013 au col du Lautaret (05). 
Pour en savoir plus : renseignements et inscription sur le MF snowkite 2013 

http://kite.ffvl.fr/node/2598


  6 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Chers c ollègues,  

Comme vous le saviez, nous avions rendez -vous au ministère des Sports avec notamment le s ous-

d irecteur des Sports  en présence de notre  président de la f édération , de  notre directeur t echnique 

national et moi -même pour vous représenter.  

 

Jõavoue que les retours de  vos questionnaires ont  cont ribué à apporter un éclairage nouveau  et plus 

précis  au ministère mettant en exergue l a disparité des situations , de vos formations ou de vos 

horizons. 

 

Pour rappel, cette r®union devait acter la prochaine r®daction dõune instruction minist®rielle pr®cisant 

les diplômes nécessaires pour en seigner contre rémunération le speedriding et le s nowkite. En effet la 

situation actuelle est insatisfaisante au regard de la r®glementation puisquõil nõexiste aucune 

qualification dõ®tat d®di®e à ces disciplines. Dans la mesure o½ lõÉtat ne désire actuellement  pas  

créer de nouveaux diplômes en raison du faible flux existant et de la volonté du syndicat majoritaire 

en ski de ne pas ouvrir de brèche dans le monopole  de la glisse sur la neige, il nous restait la piste de 

lõaddition de qualifications professionnelles et la liste dõaptitude au titre de lõant®riorit® pour les 

enseignants actuels.  

 

Concrètement pour enseigner le snowkite ¨ lõavenir, le minist¯re propose dõavoir un dipl¹me dõÉtat 

neige (ski ou guide) + BP « Kite » et ®ventuellement si toutes les parties lõacceptent, de proposer une 

liste dõenseignants poss®dant le monitorat f®d®ral de snowkite et un dipl¹me dõÉtat connexe à la 

discipline (BP kitesurf, monite ur de parapente, de ski ou guide). Ce dispositif autoriserait ainsi à 

enseigner le snowkite contre rémunération dans un périmètre défini et limité pour les détenteurs des 
diplômes de kite et de parapente.  

Nous avons donc exposé précisément les spécificités du s nowkite pratiqué es dans des zones 

« isolées » avec peu ou sans pente dans plus des 85  % des situations , en tenant compte également de  

lõimpact en termes de d®veloppement local dans ces régions dont le potentiel de ski est quasi 

inexistant. Nous avons rappelé les relations de plus en plus  fréquentes avec les municipalités po ur 

gérer des groupes ainsi que le  développement du scolaire. Nous avons  également rappelé que cette 

activit® est nettement moins r®mun®ratrice que lõenseignement du ski et quõ¨ ce jour il nõy a pas eu, 

malgré les formations fédérales snowkite de la FFVL, de bascule du monitorat de ski vers  celui du  

snowkiteé y compris dans les quelques zones  de montagne où se pratique le s nowkite. Nous avons 

évoqué  aussi la demande des guides de haute mon tagne qui travaillent avec des k ites lors de leurs 

voyages dans le  grand nord. Enfin nous avons souligné  que les qualifications demandées 

actuellement pour lõenseignement du snowkite signifient la mort de lõactivit® de formation contre 

rémunération à quelques exceptions près (a lors même que le nombre de pratiquants poursuit sa 

progression à travers notamment  le potentiel de développement de  la pratique jeune dans le cadre 

UNSS, et que se pose un problème juridique de responsabilité si des  pratiquants dõun sport en 

environnement spécifique ne peuvent accéder à une formation, celle -ci étant sous la  responsabili té 

du m inistère). 

Grâce aux questionnaires, le diagnostic 

semble clair  : la liste proposée par le ministère 

serait peu profitable p uisquõelle ne validerait 

que des personnes biqualifiées et seuls 

quelques -uns pourraient prétendre à 
bénéficier de cet aménagement.  

Faisant suite à la réunion au ministère des Sports du vendredi 12 octobre 2012, 

voici le courrier envoyé le 5 décembre 2012 à l’ensemble des moniteurs de 
snowkite et de speed-riding : 
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Consulter les lettres précédentes sur    (rubrique « le coin des pros ») 

Concernant les négociations actuelles, une demande précise est faite par la sous-direction des sports  
de quitter le niveau technique pour p asser au niveau politique et afin que notre président rencontre 

seul, le président du syndicat national des moniteurs du ski français (SNMSF) puis le président du 

syndicat national des  guides  de haute montagne (SNGM)  pour valider politiquement le projet su r le 

speedriding et évoquer notre dossier du s nowkite . Ces rencontres doivent avoir lieu au plus vite pour 

permettre dõavancer sur le projet. En ce qui nous concerne, lõobjectif est dõenvisager la création à 

terme dõun dipl¹me de snowkite, ce qui est impos sible ¨ lõheure actuelle puisque le SNMSF fait  

barrage.  

 

Spécifiquement pour le s nowkite , nous nous laissons un an , en sachant que pendant ce temps la 

position officielle du MJS est : possession du diplôme de moniteu r de ski pour enseigner le snow kite  

cont re rémunération  (courrier à la DDJS ð Direction Départementale Jeunesse et Sport -  de la Drôme) . 

2. Concernant les d iplômes :  

Nous allons tenter de négocie r la cr®ation dõune qualification sp®cifique pour lõactivit® kite  ç inland » 

avec un module neige.  

En attendant et par précaution, pour ceux qui ne possèden t pas de double qualification (u n diplôme 

dõ®tat neige ou montagne dõune part et un  diplôme e n kitesurf ou en parapente  dõautre part), il faut 

se rapprocher de nos cadres techniques kite pour envisager individuellement des compléments de 
formation... Ce point nous semble le plus urgent à envisager pour ne pas manquer  dõ®ventuelles 

inscriptions en 2013/2 014. Dõautres alternatives peuvent aussi °tre ®tudi®es au plan juridique. 

 

3. Pour tous, il va falloir faire du lobbying sur vos lieux de pratique : 

Avec vos maires qui devront solliciter vos d®put®s afin dõapporter du corps ¨ nos arguments sur le 

développeme nt local et lõint®r°t pour tous de voir p®renniser cette activité en sécurité. Là  encore 

nous vous aiderons à formaliser les dossiers.  

 
4. Nous vous proposons dõidentifier une commission ç Snowkite formation è autour de 

Rémy Kauf fman qui restera en lien direc t avec les cadres t echniques chargés du snowkite et nous, les 

®lus nationaux, afin dõ®claircir tous ces points et dõ°tre rapidement dans une stratégie active pour 
proposer des solutions au ministère. Nous nõavons quõun an !!!  

 

Nous avons fait le maximum, j õesp¯re que nous pourrons encore faire plus. Dans tous les cas, s achez 

que nous sommes avec vous pour trouver des solutions,  

 

Sportivement,  

François Duchesne de Lamotte  

Élu Kite, membre du CD de la FFVL 

EN PRATIQUE : 
1. Nous vous demandons donc la plus extrême prudence dans votre pratique en tant 

que formateurs.  

La FFVL a informé notre as sureur du « vide administratif » actuel dans lequel se trouvent les 

enseignants professionnels de snowkite et confirme que vous et vos structures sont assurés dans le 

respect de la charte des écoles.  

Devant la difficult® dõapporter des r®ponses imm®diatement satisfaisantes et 

devant la complexification du sujet, nous d®cidons dõun commun accord de 

séparer les deux négociations (speedriding et s nowkite) e t de finaliser au plus vite 

le speedriding. Le minist¯re accepte de ne pas publier dõinstruction actuellement 

sur lõenseignement contre rémunération du snow kite.  

http://www.efk.fr/coin_pro

